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Levée interdiction d'aliéner

Par Pat996, le 24/11/2022 à 09:27

Bonjour,rnrnJ'ai fait donation à ma fille d'une maison et d'un terrain, elle souhaite vendre ce
bien et je suis d'accord. Il apparait sur l'acte de donation une interdiction d'aliéner. Comment
dois je faire pour la lever et cela a t'il un coup?rnrnMercirnrn rnrnPatrice

Par Visiteur, le 24/11/2022 à 12:10

BonjourrnrnSi le donateur est d'accord, la renonciation à l'interdiction d'aliéner peut être faite
par une mainlevée... (acte notarié).

Par Pat996, le 24/11/2022 à 12:16

D'accord merci, oui je suis d'accord, cela a t'il un coût?rnrn rnrnMerci

Par Pat996, le 24/11/2022 à 13:13

C'est juste pour avoir une idée.



Par Visiteur, le 24/11/2022 à 14:03

Je ne peux pas répondre précisemment, j'imagine entre 150 et 300 € !

Par Pat996, le 24/11/2022 à 15:48

Merci beaucoup c'est sympa.rnrnPatrice

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservésCopyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


